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Groupement d’achat d’énergies bourguignon :  
7,5 % de baisse pour les tarifs d’électricité  

 
La disparition des tarifs réglementés de vente d’électricité (TRV) au 31 décembre 2015 pour les contrats d’une puissance 
souscrite supérieure à 36 kVA (tarifs jaune et vert), ont conduit les quatre Syndicats d’Énergies de Bourgogne - le SIEEEN (58) – 
coordonnateur du groupement de commande bourguignon, le SICECO (21), le SYDESL (71) et le SDEY (89) - à lancer une 
consultation d’achat d’électricité.  

 
Electricité de France et Gaz de France Suez ont été retenus comme fournisseurs pour la première consultation. 
 

 

* Collectivités, établissements scolaires, de santé, etc. 

 

Des acheteurs prêts pour le 1er janvier 2016 
 
Les objectifs de ce groupement d’achat sont multiples :  
 respecter l’échéance de fin d’année concernant la fin des TRV pour l’électricité, 
 mutualiser les achats afin d’obtenir de meilleures conditions tarifaires,  
 obtenir des tarifs maîtrisés pour une durée de 2 ans, 
 ajuster les coûts relatifs aux composantes du TURPE (tarifs d’utilisation du réseau public d’électricité), 
 apporter aux membres du groupement l’expertise et les compétences des syndicats relatives au marché de l’énergie. 

 
Des résultats positifs et de nouvelles consultations à venir 
 
Fin 2014, la première consultation régionale pour l’achat de gaz naturel avait déjà permis de générer 16,7 % d’économies à  
197 membres. Afin d’assurer la continuité de fourniture en énergie, les Syndicats relancent de nouvelles consultations d’achat de 
gaz naturel et d’électricité. De nouvelles structures peuvent dès aujourd’hui rejoindre le groupement. Le planning et les modalités 
d’adhésion sont disponibles sur les sites internet des syndicats. 

 
 


